
Règlement du jeu-concours 

Article 1 : Socie te  organisatrice 

FACILIS SARL, immatricule e au Registre du Commerce et des Socie te s sous le nume ro RCS 530751421, dont 

le sie ge social est situe  : 19 rue de Mulhouse - 67100 - Strasbourg, organise un jeu gratuit sans obligation 

d’achat du 07/07/2025 au 18/07/2025. Le tirage au sort aura lieu le 18/07/2025. 

Cette ope ration est accessible via le formulaire d’inscription : https://facilis.fr/jeux-concours-parrainage/ 

Article 2 : Conditions de participation 

2.1 Ce Jeu n’est ouvert qu’aux personnes physiques, abonne es aupre s de FACILIS SARL, et qui ont reçu 

le lien  https://facilis.fr/jeux-concours-parrainage/ via la newsletter envoye e par e-mail.  

La socie te  se re serve le droit de proce der a  toutes les ve rifications ne cessaires concernant l’identite , 

l’adresse postale et / ou e lectronique des participants. 

2.2 Sont exclus de toute participation au pre sent Jeu et du be ne fice de toute dotation, que ce soit 

directement ou indirectement l’ensemble du personnel de la Socie te  Organisatrice et des Partenaires, y 

compris leur famille et conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non), ainsi que les personnes 

mineures selon la loi française a  la date de lancement du jeu. 

2.3 Les personnes n’ayant pas justifie  de leurs coordonne es et identite s comple tes ou qui les auront fournies 

de façon inexacte ou mensonge re seront disqualifie es, tout comme les personnes refusant les collectes, 

enregistrements et utilisations des informations a  caracte re nominatif les concernant et strictement 

ne cessaires pour les besoins de la gestion du jeu. 

2.4 La participation au Jeu implique pour tout participant l’acceptation entie re et sans re serve du pre sent 

re glement. Le non-respect dudit re glement entraî ne l’annulation automatique de la participation et de 

l’attribution e ventuelle de gratifications. Tout contrevenant a  l’un ou plusieurs des articles du Re glement 

sera prive  de la possibilite  de participer au Jeu, mais e galement du lot qu’il aura pu e ventuellement gagner. 
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Article 3 : Modalite  de participation 
Le Jeu se de roule comme suit : 

Pour participer et valider sa participation au Jeu, le joueur doit : 

● Ê tre abonne  Facilis 

● Avoir reçu l’e-mail contenant le lien et les modalite s d’inscription  

● Avoir pris connaissance des modalite s de participation 

● Transmettre ses coordonne es ainsi que celles de la personne qu’il souhaite parrainer 

 

Le jeu sera organise  du 07/07/2025 au 18/07/2025. Le choix du gagnant se de roule par tirage au sort. 

Le jeu est accessible 24h sur 24 via : https://facilis.fr/jeux-concours-parrainage/ 

Article 4 : Se lection des gagnants 

Un gagnant sera tire  au sort le 17/07/2025, et le lot lui sera attribue . 

Le gagnant sera de signe  apre s ve rification de son e ligibilite  au gain de la dotation le concernant. Le gagnant 

sera contacte  par courrier e lectronique par l’Organisateur. Si le gagnant ne se manifeste pas dans les 

deux semaines suivant l’envoi de ce courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé 

à son lot et le lot restera la propriété de l’Organisateur. 

Du seul fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise l’Organisateur a  utiliser son nom, pre nom, ainsi 

que son entreprise, sur le site Internet de l’Organisateur et sur tout site ou support affilie , sans que cette 

utilisation puisse ouvrir de droit et re mune ration autres que le prix gagne . 

Le gagnant devra se conformer au re glement. S’il s’ave rait qu’un gagnant ne re pond pas aux crite res du 

pre sent re glement, son lot ne lui serait pas attribue . Les participants autorisent toutes les ve rifications 

concernant leur identite , leur a ge, leurs coordonne es postales ou la loyaute  et la since rite  de leur 

participation. A ce titre, l’Organisateur se re serve le droit de demander une copie de la pie ce d’identite  du 

gagnant avant l’envoi de la dotation. Toute fausse de claration, indication d’identite  ou d’adresse fausse 

entraî ne l’e limination imme diate du participant et le cas e che ant le remboursement des lots de ja  envoye s. 
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Article 5 : Dotations 
Le Jeu est compose  de la dotation suivante : 

- Nombre de gagnant(s) : 1 

- Dotation :  2 entre es pour des thermes au choix parmi : Keidel, Les Bains Municipaux (aqua + bien 

e tre), Villa Pompei 

- Validité : Villa Pompei : 17/11/25 et 17/12/2025 ; Les Bains Municipaux : non date es ; Keidel : non 

date  (un supple ment peut e tre demande  sur place selon la date de re servation) 

- Valeur du lot : Keidel : 31,60€ ; Villa Pompei : 28€ ; Les Bains Municipaux : 24€  

 

 

Article 6 : Acheminement des lots 

Suite a  sa participation en cas de gain comme de crit aux pre sentes, le gagnant recevra toutes les 

informations ne cessaires a  l’acheminement du lot via un e-mail dans les 5 jours (hors week-end et jours 

fe rie s), a  partir de l’annonce du gagnant. Le lot sera envoye  au gagnant par e-mail. 

L’organisateur ne pourra e tre tenu pour responsable de l’envoi des dotations a  une adresse inexacte du fait 

de la ne gligence du gagnant. Si les lots n’ont pu e tre livre s a  leur destinataire pour quelque raison que ce 

soit, inde pendamment de la volonte  de L’organisateur (le gagnant ayant donne  une mauvaise adresse email, 

etc. …), ils resteront de finitivement la proprie te  de L’organisateur. 

Les lots ne sont pas interchangeables contre un autre objet, ni contre une quelconque valeur mone taire et 

ne peuvent pas occasionner un remboursement partiel ou total. Les Participants sont informe s que la vente 

ou l’e change de lots sont strictement interdits. 

La valeur indique e pour les lots correspond au prix public TTC couramment pratique  ou estime  a  la date de 

re daction du re glement, elle est donne e a  titre de simple indication et est susceptible de variation. La 

Socie te  Organisatrice ne peut e tre tenue pour responsable de tout incident/accident pouvant survenir dans 

l’utilisation des lots. Toutes les marques ou noms de produits cite s sont des marques de pose es de leurs 

proprie taires respectifs. 

Article 7 : Limitation de responsabilite  

La participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caracte ristiques et des limites de 

l’Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de re ponse pour 

consulter, interroger ou transfe rer des informations, les risques d’interruption, et plus ge ne ralement, les 

risques inhe rents a  toute connexion et transmission sur internet, l’absence de protection de certaines 

donne es contre des de tournements e ventuels et les risques de contamination par d'e ventuels virus 



circulant sur le re seau. Ên conse quence, la Socie te  Organisatrice ne saurait en aucune circonstance e tre 

tenue responsable, sans que cette liste soit limitative : 

1. .de la transmission et/ou de la re ception de toute donne e et/ou information sur Internet ; 

2. de tout dysfonctionnement du re seau Internet empe chant le bon de roulement/fonctionnement du 

Jeu ; 

3. de de faillance de tout mate riel de re ception ou des lignes de communication ; 

4. de perte de tout courrier papier ou e lectronique ; 

5. des proble mes d’acheminement ; 

6. du fonctionnement de tout logiciel ; 

7. des conse quences de tout virus, bogue informatique, anomalie, de faillance technique ; 

8. de tout dommage cause  a  l’ordinateur d’un Participant ; 

9. de toute de faillance technique, mate rielle et logicielle de quelque nature, ayant empe che  ou limite  la 

possibilite  de participer au Jeu ou ayant endommage  le syste me d’un Participant 

10. du dysfonctionnement des lots distribue s dans le cadre du jeu, et des e ventuels dommages directs 

et/ou indirects qu’ils pourraient causer. Il est pre cise  que la Socie te  Organisatrice ne peut e tre tenue 

responsable de tout dommage direct ou indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement 

quel qu’il soit et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct qui re sulterait, 

d’une façon quelconque, d’une connexion au site de veloppe  dans le cadre de ce jeu. Il appartient a  

tout participant de prendre toutes les mesures approprie es de façon a  prote ger ses propres donne es 

et/ou logiciels stocke s sur son e quipement informatique contre toute atteinte. 

La connexion de toute personne a  https://facilis.fr/jeux-concours-parrainage/ et la participation des 

participants au Jeu se font sous leur entie re responsabilite . La Socie te  Organisatrice pourra annuler tout ou 

partie du jeu s’il apparaî t que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de 

manie re informatique ou de la de termination du gagnant. Êlle se re serve, dans cette hypothe se, le droit de 

ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compe tentes les 

auteurs de ces fraudes. Êlle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilite  d’aucune sorte vis-a -vis des 

Participants du fait des fraudes e ventuellement commises. Sera notamment conside re e comme fraude le 

fait pour un participant d’utiliser un ou des pre te-noms fictifs ou emprunte s a  une ou plusieurs tierces 

personnes, chaque participant devant participer au Jeu sous son propre et unique nom. Toute fraude 

entraî ne l’e limination du participant. 

Les informations que vous fournissez ne seront utilise es que dans le cadre le gal indique  dans ce re glement. 

Tout contenu soumis est sujet a  mode ration. La socie te  organisatrice s’autorise de manie re totalement 

discre tionnaire a  accepter, refuser ou supprimer n’importe quel contenu y compris ceux de ja  te le charge s 

sans avoir a  se justifier. 

L’organisateur se re serve le droit pour quelque raison que ce soit, d’annuler, reporter, interrompre ou 

proroger le jeu ou de modifier tout ou partie des modalite s du pre sent re glement, dans le respect de celui-

ci. Si, par suite d’un e ve nement inde pendant de sa volonte , elle e tait contrainte d’appliquer ce droit, sa 

responsabilite  ne saurait e tre engage e. 
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L’organisateur se re serve le droit d’exclure de finitivement des diffe rents jeux toute personne qui, par son 

comportement frauduleux, nuirait au bon de roulement des jeux. Ên outre, le parrainage de personnes 

fictives entraî nera l’e limination imme diate du joueur. De me me, toute tentative d’utilisation du jeu en 

dehors de l’interface non modifie e mis en place sur le site sera conside re e comme une tentative de fraude. 

Ên outre, la de compilation du jeu, l’utilisation de script personnel ou toute autre me thode visant a  

contourner l’utilisation pre vue du jeu dans le pre sent re glement sera conside re e e galement comme une 

tentative de fraude et entraî nera l’e limination imme diate et sans recours du joueur. 

Article 8: Donne es personnelles 

Il est rappele  que pour participer au Jeu, les joueurs doivent ne cessairement fournir certaines informations 

personnelles les concernant (nom, adresse…). Ces informations seront collecte es et traite es 

informatiquement. Conforme ment au Re glement Ge ne ral sur la Protection des Donne es, chaque participant 

dispose d’un droit d’acce s, de rectification ou me me de radiation des informations nominatives le 

concernant en e crivant a  Facilis SARL 19 rue de Mulhouse - 67100 Strasbourg 

Toutes les informations recueillies via ce jeu-concours sont destine es a  la gestion du jeu-concours et a  

satisfaire aux obligations le gales ou re glementaires. Vos donne es personnelles ne sont pas destine es a  e tre 

transmises en dehors de l’Union Êurope enne. Les donne es personnelles sont conserve es pour une dure e 

de 10 ans. Conforme ment au Re glement Ge ne ral pour la Protection des Donne es personnelles (RGPD) vous 

disposez d’un droit d’acce s, de modification, de rectification et de suppression des donne es vous 

concernant. 

Le remboursement des frais de demande de rectification et de suppression des donne es se fera sur 

la base d’une lettre simple de moins de 20 grammes affranchis au tarif e conomique. 

Article 9 : Litiges 
Le pre sent re glement est soumis a  la loi française. Pour e tre conside re es, les e ventuelles contestations 

relatives au Jeu doivent e tre formule es sur demande e crite a  l’adresse suivante : FACILIS SARL 19 rue de 

Mulhouse - 67100 Strasbourg. 


